
Histoire du droit du travail : 
1940-1998, sur le bout des droits



1940-44 : une France très 
occupée 



Les grandes réformes de la 
Libération 



1950 : la France entre dans la 
société de consommation



Chroniques syndicales du XXe 
siècle



Congés payés, salaires, 
licenciement et dossiers divers 



Mai 68 : sous les pavés, le flop 



Années 1970 : la redécouverte 
des crises économiques



1981-1995 : la gauche au pouvoir 
dans un contexte libéral 



1982 : les lois Auroux, une 
nouvelle donne dans l’entreprise 



1983-1998 : le grand 
immobilisme 
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Quelle mesure est prise par le régime de 
Vichy dès 1940 ?

• La semaine de 60 heures

• La 3 semaine de congés payés

• Le transfert du ministère du travail au 93 rue 
Lauriston

• Obligation de chanter Maréchal nous voilà 
avant de commencer le travail



Quel syndicat naît d’une scission de la CGT en 
1948 ?

• CGT-Force ouvrière

• La CFDT

• Le syndicat des pauvres types

• La CGT-Unitaires 



A partir de 1950, comment juge-t-on du 
caractère représentatif des syndicats ?

• Par tirage au sort

• Ils satisfont à un certain nombre de critères 
tels que effectif, indépendance, ancienneté et 
attitude patriotique pendant l’Occupation

• Les employeurs les aiment bien

• Selon leurs résultats aux élections 
professionnelles 



Qu’impose aux employeurs la loi du 10 juillet 
1973 ? 

• Payer les salariés une fois par mois

• La 5 semaines de congés payés 

• Interdiction de taper sur les salariés même si 
on est très énervé

• Le licenciement doit reposer sur une cause 
réelle et sérieuse



Comment appelle-t-on les lois instituant les 
35 heures ?

• Les ordonnances Macron

• Les lois Aubry

• Les lois Auroux

• La loi Duplufor



Comment nomme-t-on la nouvelle forme de 
rupture du contrat de travail apparue en 2008 

?

• Le LPCPL (La Porte, C’est Par Là)

• Le licenciement

• La démission

• La rupture conventionnelle  



À quelles dates apparaissent les lois sur le 
harcèlement moral et sexuel au travail ?

• 1985 et 2005

• 2009 et 2020

• 2002 et 2012

• Aucune, ça n’existe pas chez nous 



Quelle est la durée maximale quotidienne du 
travail en 2023 ?

• 24 heures

• 8 heures

• 10 heures

• 10 heures, sauf si un accord d’entreprise 
prévoit plus (jusqu’à 12 heures).



C’est fini pour aujourd’hui !


